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UNE SUBVENTION DE 331 034 $ POUR 3 KILOMÈTRES D’ASP HALTE AU LAC À JIM

Le Ministre des Affaires municipales, Monsieur Laur ent
Lessard, vient de confirmer l’octroi d’une subventi on de
331 034 $ afin d’asphalter trois kilomètres de rout es au
lac à Jim. Le coût total des travaux est évalué à 4 96 550
$. Le gouvernement du Canada, le gouvernement du
Québec ainsi que la municipalité contribuent chacun
pour un montant de 165 517 $.

Sommairement les travaux seront répartis également
comme suit: Le chemin Raphaël, à partir de la fin d e
l’asphalte jusqu’à l’intersection du chemin L-202; Le
chemin des Bussières, jusqu’à la passe des voyageur s
et le chemin menant au centre touristique et à la m ise à
l’eau municipale.

Ce projet s’inscrit dans la mise en valeur et le dé veloppement de la villégiature dans le secteur du l ac à
Jim. Il comportera des retombées positives pour la municipalité puisqu’il encouragera la construction sur
de nouveaux emplacements dans la partie sud du lac en plus de contribuer à améliorer l’achalandage
touristique et de villégiature.

Il prépare la voie à ce que le conseil travaille ac tuellement, soit le développement de quartiers de
villégiatures situés en périphérie des secteurs act uellement développés. On estime qu’il y a une possi bilité
de 120 nouveaux terrains de chalets riverains et no n riverains dans le secteur.

Cette subvention a été bien été accueillie par le c onseil municipal qui reconnaît que rien n’était acq uis car
les demandes dans ce programme dépassaient largemen t le montant disponible. Il faut donc saluer très
haut le travail de plusieurs intervenants dans ce d ossier: Monsieur le Ministre Serge Simard à qui nou s
avons remis le dossier en main propre accompagné de  notre député Denis Trottier; Monsieur le Ministre
Denis Lebel qui a personnellement appuyé notre déma rche auprès du gouvernement fédéral et finalement
le Ministre des Affaires municipales qui a signé l’ engagement du gouvernement provincial.

Les modalités du versement de la subvention seront connues dans les prochaines semaines.

Entre-temps, la municipalité poursuit la vente de s es terrains non riverains situés sur le chemin Pric e. Ces
terrains sont vendus de gré à gré au prix de l’éval uation municipale, sur le principe du premier arriv é,
premier servi. Quatre de ces terrains sont maintena nt vendus, il en reste 6. Pour information,
communiquez avec le bureau de la municipalité.

Toujours au lac-à-Jim, la municipalité recevra une subvention de 10 000 $ pour l’implantation d’une bo rne
sèche près de la rivière la Croche. Une telle borne  permet au camion pompe de pouvoir siphonner l’eau
de la rivière en toutes saisons et ainsi de pouvoir  intervenir sur les incendies sans avoir à revenir remplir
au village. La forêt est mieux protégée des feux de  villégiateurs et vice-versa. C’est un équipement t rès
simple à installer mais la complexité de l’interven tion vient du fait que nous allons travailler dans le lit d’un
cours d’eau et qu’il a fallu obtenir des autorisati ons très difficiles à obtenir et que les travaux se ront sous
haute surveillance pour ne pas perturber l’environn ement.
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LE DOYEN DE LA MUNICIPALITÉ 
FÊTE SES 95 ANS

Monsieur Dominique Cantin fêtait ses 95 ans le
6 mars dernier. Pour l’occasion, la famille s’est
réunie à la Salle Gaieté pour une rencontre
mémorable.

Nous avons pensé vous présenter en quelques
lignes notre doyen.  Nous ne lui avons pas
demandé sa permission car le couple estime ne
pas mériter cet hommage. “On est des gens
ordinaires qui n’avons rien fait de plus que les
autres” nous disent-ils d’entrée en jeu. Mais par
le truchement de la famille, nous avons pu
obtenir nos renseignements. Madame et
Monsieur Cantin, veuillez excuser notre atteinte
à votre humilité, mais comme le dit l’adage: la
fin justifie les moyens.

Monsieur Dominique Cantin est né à
Normandin. Son père s’appelait Augustin
Cantin et sa mère Délia Ferland. Il est arrivé à
Saint-Thomas-Didyme alors qu’il avait 9 ans. Sa
famille s’est installée dans le deuxième rang
Dumais, là où est la maison de Monsieur Paul
Bernier actuellement. Il s’est marié à Rachelle
Ferland, fille de Philadelphe Ferland et de
Aurore Cloutier,  le 15 juillet 1950 et le couple a
eu 13 enfants: 7 filles et 6 garçons. Il réside
dans la maison actuelle depuis 1962.
Jusqu’alors, le couple résidait dans le Dumais.
Ce qui n’a pas empêché Dominique de faire
partie de la chorale de l’église pendant 75 ans,
soit de 1930 à 1975. Dans les premières années,
il devait souvent descendre du Dumais à pied !
Plusieurs se souviennent de Dominique comme
sacristain, métier qu’il a exercé pendant plus de
35 ans. Les plus jeunes se rappelleront qu’il a
conduit les autobus scolaires pendant que les
plus vieux nous diront qu’il a été bûcheur,
fermier, surveillant à la dalle, conseiller
municipal et employé de la scierie.

À vous deux, nous souhaitons que la vie vous
permette de récolter le fruit de votre
dévouement et de votre générosité encore
longtemps. 

CAISSE POPULAIRE: ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE ANNUELLE

L’assemblée générale annuelle de la
caisse populaire des plaines Boréales se
tiendra le vendredi 23 avril prochain à 19 H 30
à la salle communautaire d’Albanel. Élections,
tirage de bourses d’études et de prix de
présence sont au programme.

Bienvenue à tous les membres.

MAISON DE JEUNES L’EXODE

Dans le cadre de l’activité de la gang allumée,
les jeunes ont réalisé un projet qui leur tenait à
coeur.  Ils voulaient avoir un sac avec
bandoulière qui servira pour leur linge
d’éducation physique ou espadrille.  Sur ce sac,
il y aura le slogan que les jeunes ont choisi: Au
bout de la cigarette, toujours le même filtre, vos
poumons.  Le comité tient à remercier tous les
participants.  Voici les membres du comité:
Lise Renaud et Daisy Gagnon, intervenantes,
les jeunes: Jessika Bouchard, Tommy Simard,
Claudia Garneau-Bélanger, Daniel Migneault et
Nicolas Grondin.

Bravo et merci à tous les jeunes qui se sont
impliqués de près ou de loin dans ce projet.



TOXIC ACTIONS

Toxic-Action offre aux parents d’adolescents
une session qui vise à soutenir les parents
dans l’encadrement leurs adolescents par une
saine communication, par l’établissement de
règles de vie familiale et par la résolution de
conflits.  Il vise également à favoriser l’entraide
entre les parents face à leur difficultés, tout en
tenant compte de leur réalité familiale
respective.  La dynamique du programme se
caractérise par plusieurs types d’activités.
Voici les thèmes des rencontres: 
1. Parent d’ado: avant tout je suis une
personne.
2. Parent d’ado: normal de vivre de la colère
3. L’adolescence... une traversée
4. Pour une saine communication avec mon
ado
5. Vers une discipline gagnante
6. Les styles d’autorité parentale et les règles
de vie familiale
7. Mieux comprendre pour mieux agir
8. Mieux outiller pour continuer la traversée
9. Bilan de mes acquis

Si vous êtes intéressé par un atelier ou tous les
ateliers, communiquer avec Mme. Caroline
Michaud au 418-276-2090.  

VENTE D’UN TERRAIN AU LAC BROCHET

La municipalité de Saint-Thomas-Didyme vend
par soumissions publiques un terrain situé sur
le lot 13 du rang 3 du canton de Dumais en
bordure du lac Brochet. Le terrain ne possède
pas la superficie minimale pour construire en
bordure de l’eau mais peut servir d’accès au lac
Brochet.

Le soumissions doivent être déposées sous
enveloppe cachetées portant la mention
“soumission terrain lac Brochet” au bureau de
la municipalité au plus tard à 13 H 10 , le mardi
27 avril 2010 et être accompagnées d’un
chèque visé ou d’un mandat-poste fait à l’ordre
de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme et
représentant 10 % du montant soumissionné.

Le montant minimal demandé est de 1 000 $.

CAMPAGNE DE TALENTS

Le comité des résidants ainsi que le comité des
bénévoles du CHSLD de Normandin est à la
recherche de talents.

L’objectif est d’offrir une plus grande variété
d’activités individuelles ou en petits groupes
qui s’intègrent dans la vie quotidienne selon les
intérêts de chacun tout en dynamisant l’action
bénévole et en impliquant les gens du milieu.

La fabrication de jeux et d’objets récréatifs,
l’animation d’atelier de peinture, la prestation
de chants, de musique ou de petites pièces de
théâtre, de la lecture en groupe ne sont que
quelques exemples.

Si vous avez des idées ou un intérêt, contactez
madame Lyne Lachance, coordonnatrice
intérimaire du site Normandin au numéro
suivant: 418 274-1237 poste 423, afin de lui
soumettre votre projet. Il sera analysé par le
comité de la campagne de talents afin de
s’assurer qu’il rencontre les normes en vigueur.
Nous vous remercions de votre collaboration et
de votre talent !

MON ARBRE À MOI

Pour souligner la naissance d’un enfant, le
ministère des Ressources naturelles et de la
faune offre aux parents qui en font la demande
un petit arbre qui grandira avec lui.  Pour
réserver l’arbre de votre enfant, vous devez
remplir et retourner un formulaire disponible au
bureau municpal  ou le compléter sur internet
à  l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e :
h t t p s : / / m r n f . g o u v . q c . c a / m a f / m o n -
arbre/index.aspx.  Vous pouvez aussi le faire
parvenir par courrier ou par télécopieur aux
coordonnées suivantes:
Mon arbre à moi
Ministère des ressources naturelles et de la
faune
3950, boul. Harvey, 3 e étage
Jonquière (Québec) G7X 8L6
Télécopieur: 418 695-8133
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FABRIQUE

La fabrique de la paroisse de Saint-Thomas-
Didyme convoque tous les paroissiens à une
assemblée de consultation à propos de la
réfection couverture de l’église. Cette
assemblée se tiendra immédiatement après la
messe le dimanche 18 avril prochain à l’église.
Bienvenue à tous et à toutes.

INTERNET HAUTE-VITESSE

Pour ceux que cela peut intéresser et qui ont
accès à la téléphonie cellulaire,  Bell offre
présentement des forfaits internet haute vitesse
à partir des téléphones cellulaire. La
technologie est maintenant prête pour ce faire.
Pour ceux qui ne sont pas couverts par le
cellulaire et qui ne veulent pas passer par
satellite,  la solution demeure celle sur laquelle
travaillent présentement le centre local de
développement (CLD) et la conférence
régionale des élus (CRE) qui veulent mettre à
profit les subventions disponibles pour offrir
des forfaits à prix comparables à ceux des
villes. Le hic c’est que même si on veut aller
vite, on ne sait pas quand cela va aboutir. On
nous dit cependant que ça s’en vient...

DÉCLARATION D’IMPÔT (Publicité payée )

Service rapide, discret et compétent. 
Aussi, j’achète l’impôt fédéral. 
Florence Gravel, 418 274-3131

LA FLAMBÉE LAC ST-JEAN : c’est quoi ?

Une fin de semaine d’intériorisation, de
rencontre et d’échange pour les 18-35 ans.

Du temps pour toi, pour découvrir qui tu es,
explorer tes relations avec le monde, revoir tes
priorités et approfondir ta spiritualité. S’offrir ce
cadeau pour seulement 40 $. 

Une énergie renouvelée. Seule la personne qui
ose est libre. Ose avec nous !

Les 30 avril, 1 et 2 mai 2010. Date limite
d’inscription: 16 avril 2010.

Informe-toi à Karine Brisson au 418 480-2064 ou
Sandra Maltais, 418 349-2840.

Courriel: flambeelsj@hotmail.com

SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ

Nous vous encourageons à visiter les
améliorations qui ont été apportées à notre site
internet à l’adresse suivante:

 www.stthomasdidyme.qc.ca

Vous y découvrirez Roland Tremblay,
sculpteur, le grand prix de Saint-Thomas-
Didyme et plusieurs autres mises à jour. Le
muni-nouvelles sera aussi disponible sur le site
dans un avenir rapproché. Notre site a
récemment fait l’objet de compliments sur les
ondes de la radio de Radio-Canada à
Chicoutimi. Mais ne vous fiez pas seulement
aux journalistes, allez-voir par vous-mêmes.






